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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Relations internatio-
nales et des Questions européennes a examiné au
cours de sa réunion du 7 juin 2005(1) la proposi-
tion de résolution relative aux perspectives finan-
cières de l’Union européenne.

1 Exposé de Mme Bertieaux, co-
signataire de la proposition.

Cette proposition de résolution demande au
Gouvernement de la Communauté française d’at-
tirer l’attention des décideurs européens contre
l’impact négatif que pourrait avoir toute révision
des orientations pour la mobilisation des acteurs
européens convaincus alors que les Etats membres
entrent dans une phase active de ratification du
projet de Traité constitutionnel.

En cette période particulière, la sensibilisation
du gouvernement doit être effective. Le Parlement
veillera à être attentif et assurera le suivi des pré-
sentes requêtes faites au gouvernement.

2 Discussion

Mme Derbaki souligne que ce texte provient
de la Conférence des Régions périphériques et ma-
ritimes.

M. Brotcorne n’a aucun souci sur le prin-
cipe même de la proposition de résolution. Il reste
néanmoins dubitatif sur l’efficacité de cette propo-
sition de résolution. Elle sera, en effet, au mieux,
adoptée en séance publique dans 15 jours alors
que le problème devrait probablement en fonction
du calendrier européen être réglé lors du prochain
Conseil européen prévu le week-end du 16 au 18
juin. Nous savons également que le ministre des
Affaires étrangères ainsi que le Secrétaire d’Etat
aux questions européennes ont déjà eu des négo-
ciations relativement précises avec les autorités eu-
ropéennes.

(1)
Ont participé aux travaux de la Commission :
Mme Derbaki Sbaï , Mme Jamoulle (Présidente) , Mme Si-

monis , M. Vervoort , M. de Saint Moulin , M. Fontaine , M.
Miller , Mme Persoons , M. Severin , M. Bouchat , M. Brot-
corne et M. Dubié (Rapporteur)

Ont assisté aux travaux de la Commission :
Mme Bertieaux, membre du Parlement
Mme Simonet, Vice-Présidente et Ministre de l’Enseignement

supérieur, de la Recherche scientifique et des Relations interna-
tionales

M. Barbouse, collaborateur de Mme la Ministre Simonet
Mme Drèze, experte du groupe PS
M. Kubla, expert du groupe MR
M. Hayois, expert du groupe cdH

L’intervenant, poussant l’analyse plus loin,
pense également que l’on devrait s’inquiéter de la
manière dont sont utilisés les fonds européens.

M. Miller, tout en partageant l’analyse de M.
Brotcorne, estime qu’il ne faut pas mêler les deux
aspects.

Mme Simonet tient à souligner que le gou-
vernement est particulièrement actif sur ce dos-
sier. D’ailleurs, lors d’un gouvernement conjoint
Région wallonne-Communauté française de Bel-
gique d’octobre 2004, les deux gouvernements ont
rappelé leur adhésion à la proposition de la com-
mission européenne avec les priorités majeures de
celle-ci. Les deux gouvernements entendent appor-
ter leur soutien déterminé à la proposition de la
commission. Nous nous sommes dès lors très clai-
rement positionnés et ce dossier est suivi au jour le
jour.

Enfin, en reprenant les anales de la proposi-
tion, on constate que c’était une demande adressée
aux Présidents des Régions membres de la CRPM.
Le dossier a été transmis par la suite à la CALRE,
tout en demandant que cette réaction soit trans-
mise au président de la Commission européenne,
au président du Conseil et au président du Parle-
ment européen.

Ces propositions confortent toutes les actions
qui ont été entreprises par le Gouvernement de la
Communauté française de Belgique.

3 Votes

La proposition de résolution est adoptée à
l’unanimité des 12 membres présents. Il est fait
confiance à la présidente et à la rapporteuse pour
la rédaction du présent rapport.

La Rapporteuse, La Présidente,

A. DERBAKI-SBAI V. JAMOULLE


